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Règlement modifiant le Règlement sur
les honoraires et la rémunération des
membres du comité de discipline de la
Chambre de l’assurance de dommages*

Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2, a. 364)

1. L’article 1 du Règlement sur les honoraires et la
rémunération des membres du comité de discipline de la
Chambre de l’assurance de dommages est modifié :

1° par la suppression du premier alinéa;

2° par l’insertion, après les mots « Dans le cas où ils
agissent à titre de président d’une audition, le vice-
président et les autres membres», de «choisis en vertu de
l’article 358 de la Loi sur la distribution de produits et
services financiers (L.R.Q., c. D-9.2) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 11 juillet
2012.

57930

Gouvernement du Québec

Décret 719-2012, 27 juin 2012
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

Renseignements devant être transmis par les
établissements au ministre de la Santé et
des Services sociaux
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les renseignements devant être transmis par les
établissements au ministre de la Santé et des Services
sociaux

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 26° de l’article 505
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2), le gouvernement peut, par règlement,
prescrire les renseignements personnels ou non qu’un
établissement doit fournir au ministre de la Santé et des
Services sociaux concernant les besoins et la consom-
mation de services;

* Le Règlement sur les honoraires et la rémunération des membres
du comité de discipline de la Chambre de l’assurance de domma-
ges, approuvé par le décret numéro 1038-99 du 8 septembre 1999,
a été modifié une seule fois depuis son approbation par le décret
numéro 821-2006 du 13 septembre 2006.

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les renseigne-
ments devant être transmis par les établissements au
ministre de la Santé et des Services sociaux a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
22 février 2012 avec avis qu’il pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
de la ministre déléguée aux Services sociaux :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les renseignements devant être transmis par les établis-
sements au ministre de la Santé et des Services sociaux
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Règlement sur
les renseignements devant être transmis
par les établissements au ministre de la
Santé et des Services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2, a. 505, par. 26°)

1. Le Règlement sur les renseignements devant être
transmis par les établissements au ministre de la Santé et
des Services sociaux (c. S-4.2, r. 23) est modifié par
l’insertion, après l’article 5.1, du suivant :

« 5.2. L’établissement qui exploite à la fois un centre
de protection de l’enfance et de la jeunesse et un centre
de réadaptation pour les jeunes en difficulté d’adapta-
tion transmet au ministre les renseignements prévus à
l’annexe VI, pourvu qu’il ne soit pas possible de relier
ces renseignements à un usager de l’établissement. ».

2. Ce règlement est modifié par l’ajout, après
l’annexe V, de la suivante :

Texte surligné 
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« ANNEXE VI

L’établissement visé à l’article 5.2 du règlement trans-
met les renseignements suivants :

1° concernant tout usager :

a) son sexe et son année de naissance;

b) l’indication selon laquelle il s’agit d’un autochtone
et, le cas échéant, s’il est bénéficiaire de la Convention de
la Baie James et du Nord québécois ou de la Convention
du Nord-Est québécois ou s’il réside sur une réserve
indienne;

c) le code représentant la personne physique qui
assume, dans les faits, sa garde;

d) le numéro séquentiel qui lui est attribué au moment
de la réception d’une demande de services le concernant;

e) la langue utilisée lors de l’intervention et celle
utilisée dans la vie courante;

f) le numéro séquentiel attribué à son adresse de rési-
dence et les trois premiers caractères de son code postal;

g) le code de la municipalité régionale de comté où
est située sa résidence et, si elle est située dans une autre
province, dans un autre territoire ou dans un autre pays,
le code de cette province, de ce territoire ou de ce pays;

h) les dates de début et de fin du rattachement, par
l’établissement, de l’adresse de résidence à l’usager;

i) le code du territoire du centre local de services
communautaires qui dessert le territoire où est située sa
résidence;

j) dans le cas où il reçoit des services requis par sa
situation en vertu de la Loi sur le système de justice
pénale pour les adolescents (L.C. 2002, c. 1) :

i. son pays de naissance et l’année de son arrivée au
Québec s’il est né ailleurs qu’au Canada;

ii. l’indication selon laquelle il a récidivé;

2° concernant toute demande de services :

a) l’âge de l’usager au moment de la demande;

b) le type de services sur lequel porte la demande;

c) le moyen de communication utilisé pour adresser
la demande à l’établissement;

d) l’indication selon laquelle la demande a été reçue
durant les heures de services réguliers;

e) la date de la réception de la demande;

f) la date à partir de laquelle l’usager cesse de rece-
voir des services en lien avec la demande;

g) le numéro séquentiel attribué à la demande;

3° concernant spécifiquement toute demande de ser-
vices requis par la situation d’un enfant en vertu de la
Loi sur la protection de la jeunesse (L.R.Q., c. P-34.1)
ainsi que toute demande de services en lien avec celle-ci :

a) l’indication selon laquelle aucun autre service n’est
déjà rendu à l’enfant par l’établissement, le cas échéant;

b) l’identification des autres services reçus de l’éta-
blissement par l’enfant au moment de la demande de
services;

c) l’identification du service qui prévaut pour l’enfant,
lorsque plus d’un service lui est rendu;

4° concernant spécifiquement toute demande de ser-
vices requis par un adolescent en vertu de la Loi sur le
système de justice pénale pour adolescents :

a) le code du district judiciaire où l’infraction en
cause a été commise;

b) le code de l’établissement vers lequel est dirigé
l’adolescent, le cas échéant;

c) le numéro séquentiel attribué à l’infraction la plus
grave à laquelle est associée la demande de services;

d) le motif de sa fermeture;

5° concernant toute demande d’information ou de
consultation faite à l’établissement :

a) l’indication selon laquelle il s’agit d’une demande
d’information ou d’une demande de consultation;

b) l’indication selon laquelle la personne concernée
par la demande est autochtone et, le cas échéant, si elle
est bénéficiaire de la Convention de la Baie James et du
Nord québécois ou de la Convention du Nord-Est qué-
bécois ou si elle réside sur une réserve indienne;

c) le moyen de communication utilisé pour adresser
la demande à l’établissement;

d) l’indication selon laquelle la demande a été reçue
durant les heures de services réguliers;
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e) la date de la réception de la demande;

f) la date à laquelle la demande prend fin;

g) le groupe d’âge auquel appartient la personne con-
cernée par la demande;

h) le numéro séquentiel attribué à la demande;

i) la catégorie à laquelle appartient la personne ayant
formulé la demande en fonction de son lien avec la
personne concernée par la demande ou en fonction de
son occupation;

j) la nature de la réponse à la demande;

6° concernant tout service rendu :

a) l’établissement vers lequel est dirigé l’usager, le
cas échéant;

b) la date de la première assignation du service;

c) la date du premier contact significatif de l’interve-
nant avec l’usager, sa famille ou un interlocuteur du
milieu dont l’objectif est d’amorcer le service;

d) les dates de début et de fin du service;

e) l’âge de l’usager au moment de la dispensation du
service;

f) le numéro séquentiel attribué au service;

g) la date de début de l’assignation du service à un
intervenant;

h) l’indication selon laquelle le service est assigné à
un intervenant de l’établissement ou à un tiers;

i) le type de responsabilité de l’intervenant à l’égard
du service;

j) la date à laquelle une activité clinique est réalisée
par l’intervenant;

k) le type d’activité clinique réalisée dans le cadre du
service, sa durée et l’indication selon laquelle l’enfant,
sa mère, son père ou une autre personne y ont participé,
le cas échéant;

l) le numéro séquentiel attribué à l’activité clinique;

m) l’action à effectuer à la suite de la fermeture du
service;

7° concernant spécifiquement tout service rendu en
vertu de la Loi sur la protection de la jeunesse et les
informations recueillies à cette occasion :

a) relativement à toute situation de négligence, d’abus
sexuel ou d’abus physique d’un enfant au sens des para-
graphes b, d ou e du deuxième alinéa de l’article 38 de la
Loi sur la protection de la jeunesse ou à toute divulga-
tion de cette situation :

i. le groupe d’âge de la personne présumée avoir négligé
l’enfant ou commis l’abus, son sexe et le numéro séquen-
tiel qui lui est attribué;

ii. l’indication selon laquelle cette personne vivait ou
non avec l’enfant au moment de la situation de négli-
gence ou d’abus et le lien qui l’unissait à l’enfant à ce
moment;

iii. la date à laquelle le directeur de la protection de
la jeunesse a pris la décision de procéder ou non à la
divulgation et, le cas échéant, la date à laquelle il a
procédé à la divulgation;

iv. l’indication selon laquelle l’enfant ou l’un de ses
parents était en accord ou non avec la divulgation;

v. parmi les paragraphes b, d ou e du deuxième alinéa
de l’article 38 de la Loi sur la protection de la jeunesse,
celui correspondant à la situation ayant mené à la divul-
gation;

vi. le numéro séquentiel attribué à la divulgation faite
à un corps policier;

vii. l’indication selon laquelle le directeur de la pro-
tection de la jeunesse a décidé de différer la divulgation;

viii. l’indication selon laquelle la divulgation a été
effectuée par une personne autre que le directeur de la
protection de la jeunesse et si cette divulgation a été
faite à la suite de l’intervention du directeur de la pro-
tection de la jeunesse;

ix. l’indication selon laquelle la divulgation est jugée
contre-indiquée ou non nécessaire et les motifs qui justi-
fient cette décision;

x. le code du service au cours duquel a débuté l’enre-
gistrement des informations relatives à la divulgation et
celui du service au cours duquel le processus de divulga-
tion s’est terminé;
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b) relativement à tout signalement reçu par le direc-
teur de la protection de la jeunesse de l’établissement ou
à tout transfert d’un enfant en provenance d’un autre
territoire :

i. la décision finale de retenir ou non le signalement,
le type de motifs la justifiant et la date à laquelle elle a
été prise;

ii. le niveau de priorité du signalement retenu;

iii. la catégorie à laquelle appartient la personne ayant
effectué le signalement en fonction de son lien avec
l’enfant ou en fonction de son occupation;

iv. l’indication selon laquelle un intervenant a effectué
ou non des vérifications visant à obtenir des renseigne-
ments complémentaires lorsque l’information fournie
par la personne ayant signalé la situation de l’enfant ne
permet pas de prendre la décision finale de retenir ou
non le signalement;

v. l’indication selon laquelle l’enfant et ses parents
ont reçu de l’information sur les services et les ressources
disponibles dans leur milieu ou ont été dirigés vers les
établissements, les organismes ou les personnes les plus
aptes à leur venir en aide et, le cas échéant, la date à
laquelle ils ont été ainsi dirigés de même que le type
d’établissement, d’organisme ou de personne vers lequel
ils ont été dirigés;

vi. le motif pour lequel l’enfant et ses parents n’ont
pas été dirigés conformément à ce que prévoit le sous-
paragraphe v;

vii. le code de l’établissement qui a fait la demande
de transfert;

viii. le dernier service en protection de la jeunesse
complété par l’établissement ayant transféré l’enfant, le
cas échéant;

c) relativement à tout service d’évaluation de la situa-
tion d’un enfant à la suite d’un signalement retenu :

i. la décision finale relative à la compromission de la
sécurité ou du développement de l’enfant et la date de
cette décision;

ii. les renseignements prévus aux sous-paragraphes v
et vi du sous-paragraphe b;

d) le paragraphe du deuxième alinéa de l’article 38
ou le paragraphe de l’article 38.1 de la Loi sur la protec-
tion de la jeunesse correspondant à la situation justifiant
la dispensation d’un service et la classification de ce
paragraphe comme motif principal ou secondaire de la
dispensation du service;

e) relativement à toute évaluation complémentaire :

i. la date de la demande d’évaluation complémentaire;

ii. le type d’évaluation complémentaire demandé et
le numéro séquentiel qui lui est attribué;

iii. le code représentant le demandeur;

iv. l’indication selon laquelle l’évaluation complémen-
taire a été effectuée par l’établissement ou par un tiers;

v. l’indication selon laquelle l’évaluation complémen-
taire concerne l’enfant, sa mère, son père ou une autre
personne;

vi. la date de réception du rapport produit à la suite
de l’évaluation complémentaire;

f) relativement à tout service d’orientation suite à
l’évaluation d’un enfant :

i. la décision initiale proposée par le directeur de la
protection de la jeunesse relativement à l’application de
mesures volontaires ou à la saisie du tribunal et la date
de cette décision;

ii. la date à laquelle le directeur de la protection de la
jeunesse a pris la décision finale d’orienter l’enfant vers
l’application de mesures volontaires ou de saisir le tribu-
nal de la situation de l’enfant;

iii. la décision finale prise par les autorités compé-
tentes relativement aux mesures à appliquer et la date de
cette décision;

iv. la date à laquelle est prise la décision de procéder
à une intervention terminale avant la fermeture du ser-
vice, la date de début de cette intervention ainsi que sa
durée;

v. les renseignements prévus aux sous-paragraphes v
et vi du sous-paragraphe b;

g) relativement à la fin des services dispensés à l’enfant
en application d’une mesure, la date et le type de la
décision finale des autorités compétentes entraînant la
fin de ces services;

h) relativement à toute mesure appliquée en vertu de
la Loi sur la protection de la jeunesse :

i. le type de régime, selon qu’il s’agit d’un régime de
mesures volontaires ou d’un régime de mesures judi-
ciaires, et le numéro séquentiel qui lui est attribué;

ii. la date du début du régime, la date de fin prévue et
sa date de fin effective;
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iii. le type de mesures, sa date de début, sa date de fin
prévue, sa date de fin effective et le numéro séquentiel
qui lui est attribué;

iv. l’indication selon laquelle l’enfant, sa mère ou
son père s’oppose au régime ou aux mesures proposés;

v. l’indication selon laquelle la mesure doit se pour-
suivre jusqu’à la majorité de l’enfant;

vi. l’indication selon laquelle les mesures d’urgence
et les mesures de protection immédiates ont été prises
durant les heures de services réguliers;

vii. le code indiquant le motif prévu au quatrième
alinéa de l’article 91.1 de la Loi sur la protection de la
jeunesse pour lequel le tribunal passe outre aux durées
totales maximales pour l’hébergement d’un enfant et
l’indication selon laquelle une ordonnance prévue au
cinquième alinéa de cet article a été rendue;

i) relativement à toute révision de la situation d’un
enfant effectuée en application de l’article 57 de la Loi
sur la protection de la jeunesse :

i. le type de révision;

ii. les renseignements prévus aux sous-paragraphes i
à iii et v du sous-paragraphe f, compte tenu des adapta-
tions nécessaires;

j) relativement à toute révision de la situation d’un
enfant rendue en application de l’article 57.1 de la Loi
sur la protection de la jeunesse :

i. l’établissement vers lequel est dirigée la demande
de services, le cas échéant;

ii. l’ensemble des renseignements demandés au sous-
paragraphe c;

k) relativement à toute évaluation sociale d’un tuteur
potentiel en vue de sa recommandation au tribunal :

i. le contexte légal ayant mené à la demande d’éva-
luation sociale;

ii. la décision finale du tribunal relative à la recom-
mandation d’une personne pour agir comme tuteur en
vertu de l’article 70.1 de la Loi sur la protection de la
jeunesse et la date de cette décision;

l) relativement à toute tutelle assumée par le directeur
de la protection de la jeunesse, la décision finale relative
à la tutelle et la date de cette décision;

8° concernant spécifiquement tout service rendu en
vertu de la Loi sur le système de justice pénale pour adoles-
cents et les informations recueillies à cette occasion :

a) relativement à tout service, le numéro séquentiel
attribué à l’infraction la plus grave à laquelle il est
associé;

b) relativement à tout service d’évaluation-orientation :

i. la décision initiale proposée par le directeur pro-
vincial à l’adolescent relativement aux mesures ou aux
services appropriés à sa situation;

ii. la date à laquelle le directeur provincial a pris la
décision de diriger l’adolescent vers l’application de
mesures ou de services;

iii. l’indication selon laquelle une entente sur des
sanctions extrajudiciaires a été offerte ou non par le
directeur provincial et la réponse de l’adolescent relati-
vement à cette offre, le cas échéant;

iv. l’indication selon laquelle la décision retenue par
le directeur provincial s’appuie sur une entrevue indivi-
duelle ou de groupe avec l’adolescent;

c) relativement à tout organisme de justice alternative
consulté au moment du service d’évaluation-orientation,
l’identification de l’organisme, le numéro séquentiel
attribué à la consultation au moment de l’évaluation-
orientation de l’adolescent;

d) relativement à toute catégorie de mesures, son
type, le numéro séquentiel qui lui est attribué, sa date de
début, sa date de fin prévue et sa date de fin effective;

e) relativement à toute mesure appliquée à l’adolescent :

i. les dates de début et de fin de la mesure et le
numéro séquentiel qui lui est attribué;

ii. son type et, selon le cas, sa durée ou sa valeur
monétaire;

f) relativement au suivi des sanctions extrajudiciaires :

i. ses dates de début et de fin;

ii. la décision relative aux mesures à appliquer à la
suite de l’appréciation de l’accomplissement des sanc-
tions extrajudiciaires et la date de cette décision;

iii. la date à laquelle le directeur provincial est informé
du résultat de la médiation avec la victime;
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g) relativement à toute réévaluation de l’entente sur
les sanctions extrajudiciaires :

i. les circonstances qui la justifient;

ii. la décision finale donnée par le directeur provincial
à l’adolescent relativement aux mesures ou aux services
appropriés à la suite de cette réévaluation et la date de
cette décision;

h) relativement à toute demande du tribunal en vertu
de l’article 35 de la Loi sur le système de justice pénale
pour adolescents, la décision de l’organisme quant à la
nécessité pour l’adolescent d’obtenir ses services et la
date de cette décision;

i) relativement à tout service rendu à la suite d’une
demande d’un service de police concernant la détention
avant comparution d’un adolescent, la décision du direc-
teur provincial d’accepter ou de refuser l’autorisation de
détention avant comparution et la date de cette décision;

j) relativement à toute infraction commise par l’ado-
lescent :

i. l’infraction reprochée à l’adolescent et la date où
elle a été commise;

ii. la décision prise par le directeur provincial quant à
l’orientation de l’adolescent;

iii. la décision finale prononcée par le tribunal, l’infrac-
tion pour laquelle l’adolescent est déclaré coupable et la
date du jugement;

iv. le numéro séquentiel attribué à l’infraction;

k) relativement à toute victime :

i. le numéro séquentiel qui lui est attribué;

ii. le type de dommage qu’elle a subi;

l) relativement à toute consultation d’une victime par
un organisme de justice alternative :

i. la date à laquelle l’établissement a transmis les
informations sur la victime à l’organisme;

ii. l’indication selon laquelle l’organisme a contacté
la victime, les suites données à ce contact et, le cas
échéant, la réponse de cette dernière relativement au
processus de médiation;

iii. la date à laquelle l’établissement reçoit de l’orga-
nisme la réponse de la victime;

iv. le numéro séquentiel attribué à la consultation;

v. l’indication selon laquelle la victime désire ou non
connaître les mesures extrajudiciaires prises à l’égard de
l’adolescent;

vi. le motif du refus de la victime de participer au
processus de médiation;

m) relativement à la production de tout rapport
prédécisionnel :

i. la date à laquelle le rapport a été demandé par le
tribunal et la date de réception de cette demande par
l’établissement;

ii. le type de rapport demandé par le tribunal;

iii. le moyen de communication utilisé pour produire
le rapport et la date de transmission de ce dernier au
tribunal;

iv. la décision finale prise à la suite de la production
du rapport et la date de cette décision;

n) relativement à tout suivi avant le prononcé de la
peine et à tout suivi des peines :

i. la décision finale concernant le suivi et la date de
cette décision;

ii. la décision finale concernant la peine et la date de
cette décision;

o) concernant tout examen de la décision judiciaire
dans le cadre du suivi des peines :

i. la date à laquelle l’examen a été demandé;

ii. le code représentant le demandeur de l’examen;

iii. le code indiquant la justification légale pour pro-
céder à l’examen;

iv. l’opinion professionnelle formulée par le délégué
à la jeunesse dans le rapport d’évolution demandé par le
tribunal dans le cadre de l’examen;

v. le moyen de communication utilisé pour produire
le rapport d’évolution et la date de transmission de ce
dernier au tribunal;

vi. la décision finale du tribunal relativement à la
modification ou au maintien de la peine de l’adolescent
à la suite de l’examen et la date de cette décision;
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p) relativement à tout partenariat entre le directeur
provincial et un organisme dans le cadre du suivi des
sanctions extrajudiciaires ou du suivi des peines :

i. la date de la demande de partenariat par l’établisse-
ment à l’organisme partenaire;

ii. le numéro séquentiel attribué au partenariat;

iii. le code représentant l’organisme partenaire;

q) relativement à toute dénonciation d’un manquement
aux conditions d’une probation, la date de la dénoncia-
tion et le numéro séquentiel qui lui est attribué;

r) relativement à toute production d’un rapport d’expert :

i. la date à laquelle le rapport a été demandé par le
tribunal et la date de réception de cette demande par
l’établissement;

ii. le type de rapport demandé par le tribunal;

iii. l’indication selon laquelle le rapport a été réalisé
par l’établissement ou par un tiers;

iv. la date à laquelle l’établissement a reçu le rapport
et celle de sa transmission au tribunal;

v. la décision finale prise à la suite de la production
du rapport et la date de cette décision;

s) relativement à toute absence due à une évasion ou
à la liberté illégale d’un adolescent pendant un placement
sous garde, les dates de début et de fin de l’absence, son
type et le numéro séquentiel qui lui est attribué;

t) relativement à tout calcul de peine :

i. le numéro séquentiel attribué à la peine;

ii. les dates de début et de fin de la liberté sous
condition, de la suspension de la liberté sous condition,
de l’émission d’un mandat d’arrestation, du transfèrement
dans un établissement de services correctionnels ou un
pénitencier, de la surveillance dans la collectivité, de la
suspension de la surveillance dans la collectivité, du
placement sous garde discontinue, du placement sous
garde fermée, du placement sous garde ouverte et ces
mêmes dates à la suite d’un calcul de peine;

iii. la date à laquelle est généré le calcul de peine;

iv. le numéro séquentiel attribué au calcul de peine;

v. le numéro séquentiel attribué à l’absence ou à
l’examen qui entraîne le calcul de peine;

vi. le nombre de jours de garde à purger et le nombre
de jours de garde à purger dans la collectivité ainsi que
ces mêmes quantités suite à un calcul de peine. ».

3. Les dispositions du présent règlement entrent en
vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 733-2012, 27 juin 2012
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Normes d’arrimage
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les normes d’arrimage

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 23 du premier
alinéa de l’article 621 du Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2), le gouvernement peut, par règlement,
établir des normes d’arrimage des charges et déterminer
parmi les dispositions de ce règlement, celles dont la
violation constitue une infraction et indiquer selon les
paramètres spécifiés par la loi, pour chaque infraction,
les montants minimum et maximum dont est passible le
contrevenant;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les normes
d’arrimage a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 28 décembre 2011, avec avis
qu’il pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
normes d’arrimage, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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